
constituant un crime relevant de la compétence de la Cour, ou qu'elle n'ait tenu aucun compte de

ce nisque;

c) Elle a agi raisonnablement pour se défendre, pour défendre autrui ou, dans le cas des

crimes de guerre, pour défendre des biens essentiels à sa survie ou à celle d'autrui ou essentiels à

l'accomplissement d'une mission militaire, contre un recours imminent et illicite à la force, d'une

manière proportionnée à l'ampleur du danger qu'elle courait ou que couraient l'autre personne ou les

biens protégés. Le fait qu'une personne ait participé à une opération défensive menée par des forces

armées ne constitue pas en soi un motif d'exonération de la responsabilité pénale au titre du présent

alinéa;

d) Le comportement dont il est allégué qu'il constitue un crime relevant de la compétence

de la Cour a été adopté sous la contrainte résultant d'une menace de mort imminente ou d'une

atteinte grave, continue ou imminente à sa propre intégrité physique ou à celle d'autrui, et si elle a

agi par nécessité et de façon raisonnable pour écarter cette menace, à condition qu'elle n'ait pas eu

l'intention de causer un dommage plus grand que celui qu'elle cherchait à éviter. Cette menace peut

être:

i) Soit exercée par d'autres personnes;

i) Soit constituée par d'autres circonstances indépendantes de sa volonté.

2. La Cour se prononce sur la question de savoir si les motifs d'exonération de la responsabilité

pénale prévus dans le présent Statut sont applicables au cas dont elle est saisie.

3. Lors du procès, la Cour peut prendre en considération un motif d'exonération autre que ceux

qui sont prévus au paragraphe 1, si ce motif découle du droit applicable indiqué à l'article 21. La

procédure d'examen de ce motif d'exonération est fixée dans le Règlement de procédure

et de preuve.

ERREUR DE FAIT OU ERREUR DE DROIT

1. Une erreur de fait n'est un motif d'exonération de la responsabilité pénale que si elle fait

disparaître l'élément psychologique du crime.

2. Une erreur de droit portant sur la question de savoir si un comportement donné constitue un

crime relevant de la compétence de la Cour n'est pas un motif d'exonération de la responsabilité


